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Alors que le gouvernement vient d’annoncer une aide financière pour les ménages se chauffant 

au bois, dont le montant pourrait atteindre 200 €, la Fédération des Installateurs de Poêles et 

Cheminées (FIPC) appelle à la sérénité. Elle encourage les Français à ne pas reporter leur projet 

d’installation de poêle ou cheminée, dans un contexte où la forte demande et les conséquences 

de la crise mondiale entraînent déjà des délais de plusieurs semaines.  

Une grande partie du territoire est, à l'heure actuelle, impactée par les difficultés d'approvisionnement 

des filières granulés et bois bûche. La crainte de pénurie a créé un sentiment de panique chez les 

utilisateurs, qui ont modifié leurs habitudes d’achat : au lieu de s’approvisionner tout au long de la 

saison, ils l’ont fait sur la période estivale. La filière d’approvisionnement n’étant pas en capacité 

d’absorber une telle demande en si peu de temps, un phénomène de pénurie ponctuelle touche 

aujourd’hui certaines régions. Il devrait néanmoins se résorber dans le courant de la saison hivernale 

grâce à une montée en puissance des capacités de production. Pour les granulés, cela permettra de 

produire 1 million de tonnes supplémentaires d’ici à 2024, et de doubler la production actuelle à l’horizon 

2028. 

L’accélération de la demande dans un contexte de tension des stocks entraîne par ailleurs une hausse 

des prix mécanique, qui sera elle aussi maîtrisée lorsque les réserves seront de nouveau suffisantes. 

Les prix du granulé et du bois subissent toutefois une hausse proportionnellement moins importante 

que celle des prix de l'électricité et du gaz. 

Les vertus du chauffage au bois et au granulé   

Le chauffage au bois et granulés présente de nombreux atouts qui ne sont pas amoindris par la situation 

actuelle :  

• Il est - et demeurera - économique : même si les prix du bois et des granulés augmentent, le 

coût du kW/h du chauffage au bois est et restera significativement inférieur à celui des autres 

énergies. 

• Le bois et les granulés sont des énergies renouvelables et renouvelées, dont la combustion est 

théoriquement neutre en émissions de CO2. 

• Le bois et les granulés sont des ressources durable et locales, dont l'exploitation crée des 

emplois sur le territoire national et permet de tendre vers l'indépendance énergétique. 

• Le chauffage au bois ou granulés procure une chaleur douce et confortable. Il est souvent 

symbole de bien-être et de convivialité dans un foyer. 

Les clés pour optimiser sa consommation de bois et granulés   

Dans un contexte où les énergies doivent être consommées avec précaution, le respect de quelques 

bonnes pratiques d’usage permet de profiter pleinement, mais aussi de prolonger la durée de vie de 

son installation, sans nécessairement modifier ses habitudes et son confort de chauffe : 

• Utiliser la programmation pour éviter la consommation d'énergie sur les plages horaires inutiles, 

• Moduler la température en fonction de l’heure de la journée 

• Positionner judicieusement les sondes de température 

• Réaliser un entretien quotidien régulier et soigné 

• Utiliser un combustible (granulés ou bûches) de qualité 

• Faire réaliser un entretien annuel par un professionnel 

En cas de question ou de doute, il est important de faire appel à un spécialiste de l’installation de poêles 

et cheminées local, qui sera à même de guider les utilisateurs vers l’acquisition de ces bonnes pratiques.  

La Fédération des Installateurs de Poêles et Cheminées appelle à la sérénité  

devant les difficultés temporaires d’approvisionnement en bois et granulés 
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